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Avertissement :

Tout au long  de cette période, l’APSMS vous tiendra informé du déroulement de cette réforme, de son calendrier, de ses modalités, de ses conséquences sur les filières, les séries, les enseignements, les programmes…
L’APSMS sera amenée à consulter ses adhérents, à prendre position, à réagir, nous comptons sur votre aide précieuse.

Chronologie d’une réforme annoncée
Une Lettre de mission adressée à Monsieur Jean Paul Gaudemar, Recteur de l’Académie d’Aix Marseille : jeudi 29 mai 2008
Monsieur Xavier Darcos, Ministre a adressé au recteur de l’Académie d’Aix Marseille une lettre où il lui demande d’élaborer des propositions pour un nouveau lycée général et technologique dont le pays a besoin.

Un premier cadre de travail devra être présenté pour le 10 juillet 2008.

Il s’agit de préparer les élèves à la poursuite d’études dans l’enseignement supérieur.
La réforme des lycées annoncée par le Président de la République : lundi 2 juin 2008

Prévue en classe de seconde dès la rentrée 2009, la réforme des lycées a été présentée lundi 2 juin par le Président de la République à l’occasion de bicentenaire de la création du Baccalauréat.

Après la rénovation des programmes de l’Ecole Primaire et le socle commun au Collège, l’annonce a été faite de la fin du système actuel des filières au lycée.

Un nouveau Baccalauréat devrait être proposé pour 2012, plus personnalisé avec aussi plus de contrôle continu.

Pour le Président de la République, le système actuel est « écrasé par la section scientifique », il faut « imaginer un lycée beaucoup plus souple » avec plus de liberté donnée au lycéen pour mieux le préparer à l’enseignement supérieur.
La réforme du lycée présenté par Monsieur Xavier Darcos lors du point de presse sur la session du Bac 2008 : mardi 3 juin
Monsieur Xavier Darcos présente les objectifs et les principes directeurs de la réforme qui sont au nombre de quatre chacun.
Les objectifs annoncés sont les suivants :

· garantir la poursuite d’études dans l’enseignement supérieur : l’objectif devrait conduire 50% d’une classe d’âge à l’Université

· assurer la réussite scolaire de tous les lycéens : l’objectif devrait conduire à diminuer le taux de redoublement trop élevé de seconde (15%)
· permettre à chaque élève de mieux choisir son orientation : le parcours devrait être plus souple, plus diversifié

· donner de nouvelles marges d’autonomie aux établissements

Les principes directeurs annoncés sont les suivants :

· concevoir une nouvelle approche de l’organisation des études : il y aura un temps pour les cours, pour le travail sur projet, pour l’approfondissement, pour l’accompagnement éducatif

· concevoir une nouvelle organisation des parcours scolaires : ils devront être ajustables aux aspirations, besoins et capacités des élèves, des passerelles permettront des réorientations

· s’accorder sur une nouvelle conception du métier d’enseignant pour installer des relations nouvelles avec les élèves, développer le travail en équipe disciplinaire et interdisciplinaire

· définir une modernisation du fonctionnement des établissements avec une répartition équitable des options et de l’offre éducative

Le Ministère publie un document destiné aux organisations représentatives : mercredi 4 juin
Le Ministère reprend dans le document les 4 objectifs (voir ci dessus) et des principes directeurs sous le titre « Points de convergence sur la réforme du lycée ».

Les principes directeurs sont divisés en quatre parties qui traitent de la nouvelle approche de l’organisation des études pour les lycéens, d’une nouvelle organisation des parcours scolaires des lycéens et d’une nouvelle conception du métier d’enseignant et de la modernisation du fonctionnement des établissements.
On peut extraire du document comme exemple le septieme point de convergence ainsi libellé : « les nouveaux parcours devront prendre appui sur une seconde de détermination qui sera repensée de façon à conforter les acquis disciplinaires des élèves sortant du collège tout en organisant l’exploration et la découverte progressives des domaines de spécialisation ou d’approfondissement qui leur seront offertes par le cycle terminal du lycée. Celui-ci devra proposer aux élèves les savoirs structurants et les différenciations pertinentes pour leur permettre de se spécialiser en vue de leur poursuite d’études dans l’enseignement supérieur ».

Les modalités du soutien scolaire précisées pour les lycées en difficulté : mercredi 4 juin 2008

Monsieur Darcos avait annoncé le 9 mai l’instauration d’un dispositif de réussite scolaire dans 200 lycées en difficulté comme c’est déjà le cas dans les collèges.

Deux circulaires précisent que les stages auront lieu la deuxième quinzaine d’août pendant deux semaines à raison de quatre heures par jour.

Au cours de l’année scolaire 2008/2009, le dispositif consistera dans un accompagnement tout au long de l’année mais aussi pendant des sessions de stage d’une semaine à la Toussaint, pendant les vacances d’hiver et de printemps.

Le recrutement des enseignants au niveau master : juin 2008
Les concours ouverts aux futurs enseignants en 2010 le seront au niveau d’un master ou du quatrième semestre du master comme dans la plupart des pays européens selon le Ministère.

Dans tous les cas, le master comportera un volet professionnel avec un apprentissage en alternance pour se confronter à la réalité d’une classe.
Les lauréats entreront ensuite directement dans le métier avec un « compagnonnage intensif » de la part d’enseignants expérimentés. Ils seront titularisés au bout d’un an et devraient être mieux rémunérés qu’actuellement.
Premier questionnement sur une réforme annoncée
Les lycées technologiques sont-ils concernés par la réforme ?
La Lette de mission est sans équivoque, la filière technologique est concernée au même titre que la filière générale. On rappellera cependant que les séries viennent d’être rénovées ou le seront prochainement comme le bac STG en 2007, le bac ST2S en 2009 et les bacs STI en 2010. Que deviendra cette réforme à peine commencée, l’organisation actuelle des bacs, les programmes ?

La spécificité de la filière technologique pourra t-elle être préservée ?
Tout dépendra de l’importance laissée à la démarche inductive, au volume des TD/TP qui se distingue de la voie générale, dans le cas contraire, les élèves ne seront-ils pas conduits à privilégier la voie professionnelle. La généralisation des bacs professionnels en trois ans ne va t-elle pas dans ce sens ?

Les enseignements de détermination de seconde vont-ils évoluer à la rentrée 2009 ?
On peut répondre par l’affirmative, leur finalité ira dans le sens d’une découverte disciplinaire ou interdisciplinaire, pas dans celui d’une spécialisation précoce comme actuellement dans notre série.

L’horaire sera dans tous les cas allégé et le contenu présenté comme une initiation pour un projet d’orientation futur.

Les enseignements du cycle terminal vont-ils évoluer à la rentrée 2011 et 2012 ?
On peut répondre par l’affirmative, il y aura moins d’heures de cours, davantage d’heures d’approfondissement, d’accompagnement où le projet du lycéen sera primordial et progressif.

Les épreuves du bac évolueront également.
La Lettre de la réforme des Lycées : 2009 – 2012
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